
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2006

Le Conseil  Municipal de SAINT LAURENT LA GATINE, légalement convoqué, s’est  réuni au lieu 
ordinaire de ses séances le vendredi douze mai deux mille six à vingt heures trente sous la présidence de 
Richard DEMBOWSKI, Maire.

ETAIENT PRESENTS : Richard DEMBOWSKI, Maire,
Patrick LENFANT, Adjoint,
Martine OLIVIER, Hervé PHILIPPOT, Thierry MARECHAL,
Bernard BLANCHET, Gérard PERRIN. 

ABSENTS EXCUSES : Michèle VIEL ( pouvoir à P. LENFANT),
Leslie O’MEARA-NYCKEES, James PINSAULT.

La lecture du compte rendu de la précédente séance est faite par Martine OLIVIER, il est approuvé et 
signé par les membres présents.

Monsieur Bernard BLANCHET est élu secrétaire de séance.

1. URBANISME  

1. DEMANDE DE TRAVAUX :

Monsieur MADELAINE Patrick, 61 rue du Gland à BOISSY.
Construction d’un mur pour soutien matériaux.
Dossier transmis à la DDE le 05 mai 2006.

2. SYNDICATS INTERCOMMUNAUX  

1. REGROUPEMENT PEDAGOGIQUE

Lors de la réunion du Regroupement Pédagogique du 26 avril 2006, les principales informations 
communiquées sont : 

- vote du budget avec augmentation des charges revenant à la commune de + 3%,
- tables de la cantine de BOISSY remplacées et un accord de principe a été donné 

pour effectuer la peinture des murs,
- kermesse des écoles le 17 juin 2006 à BOISSY,
- Spectacle le 27 juin 2006 à BROUE.

2. SIPAD

La réunion du Comité Syndical du SIPAD a eu lieu le 10 mai 2006.
Présentation est faite du bilan à mi parcours sur le développement du Pays Drouais.
Action principale     définie   : promouvoir le tourisme et augmenter la durée de séjour dans le pays. 



3. TRAVAUX COMMUNAUX  

1.  RENOVATION MAIRIE

Une réflexion est en cours concernant la rénovation intérieure de la mairie sur les points suivants :
a) réfection de la salle du conseil,
b) création d’un bureau du maire.

a) Réfection de la salle du conseil :
- création d’un comptoir face à l’entrée de la salle,
- réfection de l’électricité et des peintures,
- re-aménagement de la salle.

Des demandes de devis sont en cours.

b) Création bureau du maire :
La pièce atelier, située entre le couloir et le fond de la classe, sera coupée en partie pour 
récupérer des surfaces et faire le bureau du maire, l’entrée se faisant par la bibliothèque.

La Commission travaux sera réunie pour discuter de ces projets d’aménagement.

    2.  TERRAIN DE BOULES
Remise en état du petit terrain de boules par épandage de calcaire et de sable. Le Syndicat des 
Eaux fournira le rouleau pour compactage. 

Vote pour à l’unanimité.

    3.  MARES
Aménagement de la mare située à l’angle de la rue de la Croix de Fer et de la rue de la Sente aux 
Anes à l’AUMONE.
Pose de bacs à fleurs à la mare rue d’Amfreville à BOISSY.
Vote pour à l’unanimité.
Le dossier sera déposé au SIPAD pour l’obtention de subventions.

   4.  BANC ALLEE DU CHATEAU A  BOISSY
Des habitants de la commune ont exprimé le souhait d’avoir un banc Allée du Château à BOISSY. 
Le Conseil propose d’installer un banc sur la place, face à la Mairie, au coin du mur de l’ancienne 
propriété  LOTTON.  Le  Conseil  propose  également  d’en  installer  un  près  de  l’église  à  Saint 
Laurent.

Vote pour à l’unanimité.

   4.  TRAVAUX RUE DU GLAND
Les travaux de revêtement Rue du Gland à BOISSY seront effectués du 15 au 19 mai 2006 par le 
SIDES.

4. DIVERS  

- Le recensement de la population aura lieu à Saint Laurent la Gatine du 17 janvier au 17 
février 2007,



- Journées de patrimoine les 16 et 17 septembre 2006 sur le thème " faisons vivre notre 
patrimoine ",

- Dans le cadre de la Communauté de Communes, une enquête est en cours auprès des 
jeunes pour définir les « besoins avant et après scolaire ».

- Mr PERRIN demande la réunion de la Commission Impôts. Mr le Maire répond que 
cela sera fait,

- Suite  à  la  lettre  envoyée  par  Mr  DUBREUIL  concernant  les  nuisances  rue 
d’Amfreville, le Conseil demande à Mr le Maire si une réponse a été faite.

Réponse de Mr le Maire : une réponse orale a été faite et le dossier est en cours 
d’instruction,
Par ailleurs, il  est à noter que d’autres riverains, victimes de ces nuisances, sont 
intervenus en Mairie pour demander les mesures prises par la Municipalité sur ce 
dossier.

- Il est demandé à l’exploitant du champ de colza situé à l’entrée de l’AUMONE de 
couper en bordure du carrefour afin de dégager la visibilité.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est close.
Fait et délibéré les jour, mois et an comme indiqué précédemment.
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